
           

 

 

Le PASS’REGION Jeunes est une carte magnétique d’achat, créée et financée par le Conseil 

Régional Rhône Alpes Auvergne. 

Il est GRATUIT et délivré sans conditions à tous les lycéens et étudiants de BTS de la Région.  

Il est utilisé au lycée SAVOIE LEMAN au quotidien comme IDENTIFICATION pour franchir 

les portiques de sécurité et accéder à la restauration scolaire. Il est donc d’un usage quotidien 

et OBLIGATOIRE pour chaque élève et étudiant. Tous doivent en posséder un et le garder 

sur eux. 

Il permet également de bénéficier de nombreux avantages (voir ci-dessous) concernant 

l’acquisition des manuels scolaires et du trousseau professionnel. 
 

 

Comment obtenir le PASS’REGION Jeunes (si vous n’en avez encore jamais eu) ? 
 

Connectez vous sur le site de la Région (https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr) et suivez les 

instructions à la rubrique « PASS’REGION » pour faire votre inscription en ligne (ou 

téléchargez l’application disponible sur Apple Store et Google Play. 

 

POUR FACILITER LES DEMARCHES FUTURES : 

 

* Une fois l’inscription faite, CONSERVEZ l’identifiant, le mot de passe et le code d’utilisation 

(4 chiffres). 

* Renseignez l’email DE L’ELEVE et pas seulement celui des parents. 

 

Votre carte vous sera adressée selon votre choix à votre adresse personnelle ou au Lycée après 

validation de votre inscription par nos services. Nous conseillons plus particulièrement aux 

étudiants (MAN/BTS) de choisir l’envoi à l’établissement. 

 

Si vous possédiez déjà un PASS’REGION (utilisable au même titre que le PASS’REGION 

Jeunes) en 2025/2026 (même si vous avez égaré la carte) : 
 

NE CREEZ PAS UNE NOUVELLE DEMANDE, elle serait considérée comme doublon et 

bloquante. INFORMEZ NOUS afin que nous fassions la mise à jour. 

 

PASS’REGION perdu, volé ou endommagé : 

 

Sur le site de la Région (https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr), connectez-vous à votre compte 

(Mon Pass’region – pass perdu/volé/Hs).  

 

NE CREEZ JAMAIS UN NOUVEAU DOSSIER. 

 

Crédit d’aide à l’achat des manuels scolaires : 

 

Les lycéens (sections technologiques et professionnelles) bénéficient d’une aide régionale pour 

les manuels scolaires. Il s’agit soit d’une formule de PRÊT (disciplines générales), soit d’une 

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/


allocation forfaitaire d’aide à l’achat créditée sur le PASS’REGION (disciplines 

professionnelles). 
 

Le PASS’REGION  est accepté par la Fédération de Parents d’Elèves  comme moyen de 

paiement lors des bourses aux livres ou commandes groupées, à hauteur du crédit disponible. 

 

 
 

Crédit d’aide à l’achat du trousseau et outillage professionnel 
 

Les lycéens (sections technologiques et professionnelles) bénéficient d’une aide régionale pour 

l’achat de leur trousseau professionnel. Il s’agit  d’une allocation forfaitaire  créditée sur le 

PASS’REGION (entre 150 et 300 € selon les sections) 
 

Le PASS’REGION est accepté par nos fournisseurs comme moyen de paiement à hauteur du 

crédit disponible. Le PASS’REGION est indispensable pour bénéficier de ces aides.  

 

Ces avantages ne concernent pas les étudiants (post bac) 
 

 Avantages « Culture, Sport, Voyages, Santé » 

 

Concerne TOUT LE MONDE, élèves et étudiants (voir détails sur le site de la Région)  


